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        Tél :  05 58 75 81 99  Fax : 05 58 75 61 17 
                                                                            e.mail : secretariat@basket40.com - Site : www.basket40.com  
 
 
 
 
M. CAMPET Bernard 
Président C.S.R.D 
      
 
 

COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 11 Juin 2008 à BASTENNES 

 
 
 
   Présents : Mll  GRANSARD ,DULAMON, LATRUBESSE Secrétaire de séance 
                    Ms   PY , LABADIE , BERGALONNE , SERRES , CAMPET 
 
   Excusés  Mm LAFITTE   M. LAFARGUE 
                   M. LARRAT  Aymeric  arbitre 

M. DEPEYRIS Florian joueur, représenté par le Président M  LAMAIGNERE    
Objet    
Incidents rencontre 
E.G.G.B.2  - ELAN TURSAN 
Coupe CHAMPION  du 12-05-08 
      
- Vu le titre VI des règlements généraux 
- Après étude des pièces du dossier présentées par le chargé d’instruction 
 
- Après avoir entendu : 
                -  M.  BARROUILHET  Vincent arbitre de la rencontre 
                -  M.  DEPEYRIS  Yoann  licence n° 3830109  joueur de  E.G.G.B.2                           
                -  M.  DEPEYRIS   Yannick  licence n° 3801574 capita ine de E.G.G.B.2                                 
                -  M.  LARTIGAU  Yves  licence n° 3730166  entraîneu r de E.G.G.B.2                                   
                -  M.  LAMAIGNERE  Jean  licence n° 3671022 Président de E.G.G.B.2  
 
  -Attendu que tous les rapports des officiels confirment les contestations répétées des 
joueurs de E.G.G.B.2  
 
  -Attendu que le joueur DEPEYRIS  Yoann s’il ne comprend pas le motif de sa faute 
disqualifiante  reconnaît s’être emporté après celle- ci   envers l’arbitre BARROUILHET  
 
  -Attendu que le Président  LAMAIGNERE  représentant DEPEYRIS  Florian reconnaît les 
faits qui sont reprochés au joueur  
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  -Attendu que le capitaine DEPEYRIS  Yannick n’a pas tenu son rôle de responsable vis-à-
vis de ses partenaires joueurs 
 
  -Attendu que l’entraîneur LARTIGAU  Yves a tenté de calmer ses joueurs mais reconnaît 
n’avoir pas réussi 
 
  -Attendu que le Président LAMAIGNERE  Jean reconnaît avoir tenu des propos déplacés 
envers l’arbitre BARROUILHET  
 
  -Attendu que l’ensemble des personnes incriminées ont présenté des excuses par écrit  
 
  -Attendu que le club organisateur avait  bien mis le service d’ordre en bonne place et a tenu 
son rôle  
 
  -Attendu que l’ensemble de ses attitudes sont sanctionnables au regard de l’article 609.5.6 
des règlements généraux  
 
Par ces motifs la commission de discipline décide : 
 
       - Un  mois de suspension ferme du 01-09-08  au 30-09-08 inclus au joueur 
 DEPEYRIS Yoann licence 3830109               
        - Un mois de suspension ferme du 01-09-08 au 30-09-08 inclus au joueur                            
DEPEYRIS  Florian licence 3880247 
         -Un avertissement (art 611.2 ) au capitaine DEPEYRIS  Yannick licence 3801574 
         - Un avertissement (art 611.2 ) à l’entraîneur LARTIGAU  Yves licence3730166 
         - Un mois de suspension ferme du 01-09-08 au 30-09-08 inclus au Président 
LAMAIGNERE  Jean licence 3671022   
         - exclusion pour la saison 2008-2009 de la coupe Champion pour l’équipe E.G.G.B.2 

 
         - D’autre part dans le cadre d’un travail d’intérêt général  les joueurs DEPEYRIS  
Florian et Yoann devront arbitrer cinq (5) rencontres chacun sur cinq(5) week ends avant le 
20-12-08 .Ils devront donner leurs disponibilités à la  c.d.a.m.c  avant le 01-09-08 .Une 
rencontre non arbitrée entraînera automatiquement une suspension pour un week-end.  
                              -Les indemnités de déplacement ne pourront être perçues 
            
            - De plus le club de E.G.G.B.2 devra s’acquitter de 160 € pour ouverture de dossier et 
frais de procédure et de 29€50 pour frais de déplacement de l’arbitre BARROUILHET dans 
les huit jours suivant notification. 
 
Toute décision peut être frappée d’appel dans un délai de dix (10) jours à compter de la 
notification de la décision                            
 
 
      La   Secrétaire                                                                               le   Président 
        
 
 
   Mlle  LATRUBESSE                                                                       M.  CAMPET                   


